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1. Objectif de la note 

 

Idée : On souhaite définir une position commune de la DGRNE par rapport à la 

spatialisation de concept de conservation de la nature 

 

2. Pourquoi mettre en oeuvre un réseau écologique en Wallonie ? 

 

Idée : L'état de la biodiversité est loin d'être favorable même si un certain nombre d'actions 

ont été prises 
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Idée : Synthèse des causes expliquant l'état de la biodiversité en Wallonie 
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Idée : La cartographie du réseau écologique est essentielle pour assurer sa prise en compte 

par les multiples acteurs de terrain 
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3. Concepts  

3.1. Le rôle pernicieux de la fragmentation des paysages
2
 

Idée : L'un des problèmes clefs de la conservation de la nature est intimement lié à 

l'isolement des populations d'espèces 
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3.2. La théorie du réseau écologique 

 

Idée : Expliquer qu'il n'y a pas bien une logique scientifique à vouloir réserver un minimum 

d'espaces aux processus naturels pour répondre à l'isolement des populations. 
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3.3. Structure géographique d'un réseau écologique 

3.3.1. Les zonations traditionnelles 

 

Idée : Essayer de résumer les concepts utilisés en Wallonie et les placer dans le contexte 

européen 
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3.3.2. Les limites 

 

Idée : Montrer les limites de ces définitions générales  
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3.3.3. Proposition de définitions pour le Réseau écologique wallon 

 

Idée : Proposer une structure et des définitions les moins ambiguës possibles 

3.4. Un réseau écologique ou des réseaux écologiques ? 

 

Idée : Comme il y a de multiples manière de définir des réseaux écologiques; il faut définir 

des objectifs biologiques clairs (pas uniquement se donner bonne conscience !) de 

manière à pouvoir les évaluer 
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Idée : Proposition d'une méthode de structuration des objectifs  

 

 Habitats cibles : plan d'eau oligotrophe (22.11), bas-marais acides (54.4), landes humides 

(31.1), tourbières hautes (51.1), boulaies tourbeuses (44.A)  
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 Espèces-cibles : Drosera rotundifolia, Erica tetralix, Empetrum nigrum, Vaccinium 

oxycoccos, Boloria aquilonaris, Somatochlora arctica, Agonum ericeti, Trechus rivularis,  

Tetrao tetrix, ... 6 

Idée : L'échelle spatiale à laquelle se définit un réseau doit être particulièrement réfléchie et 

tenir compte du contexte géographique (les régions voisines) et notre responsabilité 

en cette matière est loin d'être négligeable 
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3.5. La notion de structure écologique principale 

 

Idée : La structure écologique principale rassemble les zones qui a priori sont 

essentielles/importantes en matière de conservation de la nature (zones noyau, 

corridor et tampon du REP - ZC et ZD du REW). 
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3.6. L'importance sociologique du concept des réseaux écologiques 

 

Idée : Expliquer le changement de perception des réseaux écologiques 
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3.7. Organiser les concepts pour mieux définir les objectifs 
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4. Mise en oeuvre d'une stratégie du réseau écologique en Wallonie  

4.1. Organisation de l'information à la Région wallonne  

Situation actuelle

Inventaire des populations d'espèces
Cartographie des habitats naturels
Inventaire des SGIB

Objectifs à atteindre

Structure écologique principale
Réseau écologique
Réseau Natura2000

Actions mises en oeuvre

Zones avec statuts de protection
Zones avec des contraintes liées à
la biodiversité
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4.2. L'approche idéale 

 

Idée : Expliquer comment la stratégie "réseaux écologiques" devrait être mise en oeuvre et 

identifier les problèmes majeurs 

4.3. L'inexistence d'inventaires détaillés systématiques 

 

Idée : Vu le faible investissement consacré aux inventaires et à la difficulté d'assurer une 

coordination minimale, on manque de données précises et de compétences pour 

définir et justifier les réseaux écologiques 
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4.4. La problématique des équilibres du plan de secteur 

 

Idée : La cohérence des outils légaux de type cartographique est bien loin d'être assurée, 

d'abord du point de vue des équilibres théoriques actuels mais aussi sur le terrain. 
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4.5. Les mécanismes de reconnaissance de contraintes environnementales dans les 

politiques sectorielles 

 

Idée : Si des contraintes existent et représentent une réelle perte de revenus pour les ayants 

droits, il est nécessaire que la communauté les reconnaisse en tant que telles et 

indemnisent de manière adéquate  
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4.6. De la nécessité de définir une structure écologique principale provisoire 

 

Idée : La SEPp est sans doute un moyen d'identifier rapidement les zones qui représentent 

potentiellement des enjeux territoriaux en matière de conservation de la nature 
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5. Quels sont les objectifs cohérents à atteindre ( version provisoire) 

5.1. Cohérence avec les potentialités de production primaire 

 

Idée : Montrer que réserver environ 120.000 ha à la Nature et la prendre en compte sur 

300.000 ha peut être cohérent, notamment si on intègre d'autres contraintes comme la 

qualité de l'eau 

5.2. Objectifs structurels  

 

Idée : Quels sont les objectifs en terme de surface qui seraient nécessaires pour remplir la 

majorité de nos obligations en matière de conservation de la nature 
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2. Objectifs et caractéristiques de Réseau Ecologique Paneuropéen  
 

Le Réseau écologique paneuropéen a pour but d'assurer un bon statut de conservation des écosystèmes, des 

habitats, des espèces et des paysages d'importance européenne. A cette fin, il faudra assurer : 

 

 la conservation des écosystèmes caractéristiques, des habitats naturels et des paysages d'importance 

européenne dans toutes leurs aires de répartition traditionnelles; 

 l'utilisation durable des habitats semi-naturels d'importance européenne; 

 l'entretien de populations viables des espèces d'importance européenne dans toutes leurs aires de répartition 

traditionnelles; 

 l'entretien des processus environnementaux dont dépendent ces écosystèmes, habitats, espèces et paysages.  

 

La réalisation de ces objectifs ne suppose pas que la totalité du continent sera protégée dans son état naturel. Il 

s'agit plutôt d'axer l'action de conservation sur les zones du paysage et sur les communautés d'espèces qui 

abritent des valeurs de diversité biologique et paysagère essentielles à la réalisation d'un ou plusieurs de ces 

quatre objectifs à l'échelle européenne. Ces actions peuvent englober un large éventail de mesures mais elles 

doivent toutes viser à assurer les conditions nécessaires pour assurer la viabilité des écosystèmes, habitats, 

espèces et paysages concernés.  

 

Premièrement, les zones de conservation pour chaque type d'habitat et de paysage particuliers devraient couvrir 

le plus possible l'habitat traditionnel.  

 

Deuxièmement, les zones devraient idéalement :  

 être aussi grandes que possibles; 

 être aussi nombreuses que possibles; 

 contenir des populations viables des espèces les plus vulnérables; 

 accueillir les processus écologiques physiques essentiels et les interactions biotiques dont dépend leur 

diversité biologique et paysagère.  

 

Troisièmement, pour déterminer leurs relations mutuelles :  

 les zones qui conservent un type d'habitat particulier doivent être aussi proches les unes des autres que 

possible; 

 le paysage entre ces zones doit faciliter la dispersion par des organismes lorsque cette possibilité est 

importante pour la survie d'une espèce.  

 

Quatrièmement, pour protéger la qualité de l'environnement :  

 toute activité humaine menée dans les zones conservées et dans les paysages qui les relient doit être 

compatible avec la nécessité de maintenir les conditions d'environnement appropriées; 

 ces zones doivent être protégées par des zones tampons contre les effets potentiellement dommageables des 

activités extérieures.  

 

 

La biodiversité européenne menacée  
 

On estime que le continent européen abrite plus de 215 000 types d'espèces animales et végétales. Ce 

sont des chiffres relativement petits par rapport à d'autres régions du monde, mais la proportion 

d'espèces menacées est beaucoup plus forte. Par exemple, sur l'ensemble du continent, 15 % des 

http://www.coe.int/T/F/Coopération_culturelle/Environnement/Nature_et_diversité_biologique/Réseaux_écologiques/REP/lignes_directrices.asp
http://www.coe.int/T/F/Coopération_culturelle/Environnement/Nature_et_diversité_biologique/Réseaux_écologiques/REP/lignes_directrices.asp


16.06.04 Réseau écologique 25 

espèces d'oiseaux sont menacées, 30 % des amphibiens, 42 % des mammifères, 45 % des reptiles et 52 

% des poissons d'eau douce.  

 

Les menaces les plus graves pour la biodiversité de l'Europe ont été identifiées comme étant la 

diminution de superficie, l'augmentation de la fragmentation et la modification des habitats, la 

surexploitation des ressources naturelles (forêts, par exemple) et l'introduction d'espèces animales et 

végétales qui n'existent pas naturellement en Europe (comme l'eucalyptus et la truite arc-en-ciel).  

Beaucoup de ces menaces résultent des activités humaines. Les plus importantes sont le tourisme, 

l'agriculture intensive, la pollution des eaux, la production de bois d'oeuvre et les impacts directs du 

développement industriel, de la production d'énergie et des transports dans les zones côtières, les 

rivières et les montagnes.  

 

Données : Stanners et Bourdeau (1995) 

 

 

Ces principes généraux de base seront mis en oeuvre à l'échelle européenne à l'occasion de la constitution et de 

la gestion du Réseau écologique paneuropéen qui sera constitué de trois composantes fonctionnellement 

complémentaires : des zones noyaux, des corridors et des zones tampons. C'est cette complémentarité 

fonctionnelle qui renforce la valeur du Réseau écologique paneuropéen : en fournissant un cadre à l'intérieur 

duquel de nombreuses actions de conservation peuvent être développées et appliquées de manière uniforme et 

systématique, chacune de ces actions étant directement liée au besoin de maintenir des fonctions écologiques 

particulières, le résultat d'ensemble est plus favorable que celui qui résulterait de ces différentes actions, menées 

individuellement.  

 

De plus, la nécessité de maintenir des fonctions écologiques dynamiques plutôt que de préserver des éléments 

naturels fixes permet un grand degré de flexibilité pour déterminer les configurations physiques du Réseau dans 

une perspective d'utilisation des sols plus vaste : il peut ainsi y avoir une certaine marge de manoeuvre dans la 

désignation des zones noyaux nécessaires à l'existence de certaines fonctions écologiques qui peuvent varier 

d'une large zone unique à plusieurs petites zones et peuvent comporter certaines formes d'agriculture compatibles 

avec les objectifs de conservation; les corridors ne doivent pas nécessairement être continus ou exclure d'autres 

usages des terres; et les zones tampons peuvent accueillir un large éventail d'activités compatibles. 

 

 

Le réseau écologique paneuropéen 
 

Le Réseau écologique paneuropéen est un assemblage cohérent de zones représentant les éléments 

naturels et semi-naturels du paysage qu'il est nécessaire de conserver ou de gérer afin d'assurer un état 

de conservation favorable des écosystèmes, habitats, espèces et paysages d'importance européenne 

dans toute leur aire de répartition traditionnelle. 

 

Les composantes du réseau remplissent trois fonctions, à savoir :  

 

1. Offrir la quantité et la qualité optimales d'espace environnemental (zones noyaux); 

2. Assurer l'interconnectivité appropriée entre les zones noyaux (corridors); 

3. Protéger les zones noyaux et les corridors contre les influences extérieures potentiellement 

dommageables (zones tampons) 

Il peut être nécessaire de restaurer les éléments dégradés du réseau afin que ces fonctions soient 

remplies. 

 

 

2.1 Zones noyaux  
 

Quoique pour assurer la viabilité à long terme des écosystèmes européens, il soit nécessaire d'appliquer des 

mesures de gestion à une large proportion du paysage, certaines zones sont vitales pour assurer le 

fonctionnement de ces écosystèmes et ont de ce fait une valeur de conservation toute particulière. Ce seront des 

zones noyaux du Réseau écologique paneuropéen. La plus grande priorité dans l'établissement du Réseau est 

d'identifier les zones noyaux, et d'élaborer et mettre en oeuvre des actions appropriées qui assureront leur 

conservation. 
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Les zones noyaux du Réseau écologique paneuropéen sont des sites qui abritent des habitats, des populations 

d'espèces ou des paysages d'importance européenne. Ce sont donc des zones de valeur particulière pour la 

conservation de la nature. Idéalement, les zones noyaux devront contenir :  

 

 des éléments représentatifs importants des types naturels et semi-naturels européens caractéristiques (tant 

terrestres qu'aquatiques), dans toute leur aire de répartition traditionnelle et aux différents stades d'évolution 

écologique; 

 des populations viables des espèces d'importance européenne; 

 les processus environnementaux naturels dont dépendent ces habitats et ces populations d'espèces; 

 des paysages d'importance européenne. 

 

Il n'existe pas de façon généralisée de déterminer la meilleure répartition, taille et gestion des zones noyaux : 

chaque écosystème, type d'habitat, espèce et paysage d'importance européenne a des besoins de conservation 

spécifiques et est menacé à des degrés divers sur l'ensemble du continent. Cependant, il faudrait veiller en 

particulier à : 

 

 conserver les éléments d'un grand intérêt du point de vue de la conservation, tels que les habitats naturels, 

les grands sites et populations d'espèces endémiques, rares et menacées; 

 s'assurer que les différents types d'habitats et de paysages d'importance européenne soient suffisamment 

représentés dans le Réseau; 

 répondre aux besoins des espèces cibles.  

 

La conservation des zones noyaux du Réseau écologique paneuropéen peut être réalisée de deux façons. 

Premièrement, divers instruments internationaux existants assurent déjà l'identification et la conservation des 

zones et des espèces d'importance européenne ou mondiale pour la conservation. Ce sont la Convention de 

Berne, la Directive de l'Union européenne sur les habitats et les oiseaux, la Convention de Ramsar, la 

Convention de Bonn et la Convention sur le Patrimoine mondial. La mise en oeuvre pleine et efficace de ces 

instruments, en particulier la mise en place de Natura 2000 dans le cadre de la Directive sur les habitats et du 

réseau Emeraude dans le cadre de la Convention de Berne, est d'importance vitale pour l'édification du Réseau 

écologique paneuropéen, car ils prévoient la conservation de beaucoup des sites les plus précieux d'Europe. Le 

processus de désignation des zones, qui incombe aux autorités nationales, est une activité en cours. Des 

recommandations sur le rôle spécifique que peut jouer chacune des mesures existantes pour la constitution du 

Réseau écologique paneuropéen ont été formulées dans le cadre des Lignes directrices sur l'application des 

accords et initiative existants pour la constitution du Réseau écologique paneuropéen. 

 

 

Natura 2000 : le réseau écologique de l'union européenne  
 

La Directive «Faune, Flore et Habitats» de 1992 exige que d'ici 2004, un réseau écologique cohérent à 

l'échelle de l'Union européenne soit en place, sous le nom de «Natura 2000». Ce réseau comprendra 

deux types de zones : 

 

 les sites abritant les 253 types d'habitats, 200 espèces animales et 434 espèces végétales figurant 

dans la liste des annexes I et II de la Directive «Faune, Flore et Habitats» comme étant d'intérêt 

communautaire, avec en particulier un nombre limité de types d'habitats prioritaires et d'espèces 

prioritaires (zones spéciales de conservation (ZSC)); 

 les sites abritant des populations des espèces d'oiseaux sauvages figurant dans la liste de l'annexe I 

de la Directive «Oiseaux» de 1979 (zones de protection spéciale (ZPS)).  

 

La Directive «Faune, Flore et Habitats» exige que les Etats membres entretiennent ou restaurent les 

habitats et les espèces d'importance communautaire, dans un état de conservation favorable à l'intérieur 

de leur aire de répartition naturelle. 

 

L'expression «réseau cohérent» suppose une interconnectivité et, en vertu de l'article 10 de la Directive 

«Faune, Flore et Habitats», les Etats membres sont encouragés à gérer des éléments linéaires et ayant 

un rôle de relais, qui sont essentiels à la migration, à la dispersion et aux échanges génétiques des 

espèces. Ces éléments seront ensuite inclus dans la liste des zones de conservation spéciale. 
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Le réseau émeraude : système de zones protégées au niveau européen  
 

Dans le cadre de la Convention de Berne relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu 

naturel de l'Europe, les Parties contractantes sont tenues d'assurer la conservation des habitats de la vie 

sauvage en général, des habitats naturels menacés en particulier, et des habitats des espèces figurant 

dans la liste de l'Annexe I (Espèces de flore strictement protégées), de l'Annexe II (Espèces de faune 

strictement protégées) et de l'Annexe III (Espèces de faune protégées) de la Convention.  

En 1996, le Comité permanent de la Convention de Berne a adopté une résolution prévoyant la création 

du «Réseau Emeraude». Ce réseau doit inclure les zones d'intérêt spécial pour la conservation (ZISC) 

désignées en vertu de la Convention et, à la discrétion des Etats membres de l'Union européenne, les 

zones spéciales de conservation (ZSC) et les zones de protection spéciale (ZPS) constituant Natura 

2000. Un système cohérent de zones protégées à l'échelle de l'Europe sera ainsi réalisé. 

 

 

La deuxième façon d'assurer le statut de conservation spéciale des zones noyaux passe par les politiques et 

programmes des pouvoirs publics nationaux et régionaux. De nombreux pouvoirs publics ont déjà élaboré des 

politiques et des programmes très complets concernant la conservation de la diversité biologique, en particulier 

des stratégies nationales s'inscrivant dans le cadre de la Convention sur la diversité biologique et des schémas de 

réseaux écologiques; d'autres devront peut-être élaborer des mesures complémentaires. La plupart concernent un 

éventail de mécanismes de conservation de la diversité biologique comme la désignation juridique des sites et 

leur protection, les accords volontaires avec des propriétaires fonciers privés et le soutien financier des 

organismes de gestion des sites. 

 

Il est important de souligner que les actions nécessaires à l'identification des zones noyaux et devant permettre de 

leur assurer un statut de conservation s'appuient sur la mise en oeuvre des nombreux instruments existants pour 

la protection de la diversité biologique et paysagère en Europe; en effet, il faudrait s'efforcer d'assurer 

rapidement la mise en oeuvre de ces instruments car ils représentent les fondements sur lesquels se construira le 

Réseau écologique paneuropéen. Le processus de la Stratégie devrait de ce fait opérer à court terme pour 

soutenir et renforcer la mise en oeuvre de ces instruments, et à moyen et long terme pour construire et intégrer 

les différentes actions dans un cadre cohérent et logique, afin d'assurer le statut favorable de conservation des 

écosystèmes, des habitats, des espèces et des paysages d'importance européenne.  

 

2.2 Les corridors 
 

Parmi les causes les plus importantes du déclin de la diversité biologique en Europe, on peut citer la 

fragmentation et l'isolation des habitats ainsi que les entraves à la libre circulation des espèces. Celles-ci ont des 

effets importants sur la viabilité des populations des espèces. Ce phénomène est particulièrement important dans 

les régions les plus développées du continent. La fragmentation et l'isolation des habitats sont susceptibles de 

réduire la viabilité des populations des espèces de plusieurs façons : 

 

 une zone d'habitat peut être trop petite pour assurer la survie de la population locale d'une espèce; 

 une zone d'habitat dans laquelle l'espèce est pratiquement éteinte ne peut pas être recolonisée facilement par 

une autre population locale de la même espèce; 

 les animaux migrateurs peuvent être empêchés de se rendre dans les zones où ils résident normalement 

pendant une partie de l'année et où ils se reproduisent; 

 une petite population locale peut subir un appauvrissement génétique si les échanges génétiques entre les 

différentes populations ne sont pas possibles; 

 des petites populations isolées risquent l'extinction à cause de certaines modifications de l'environnement; 

 à plus long terme, en raison des modifications importantes des conditions de l'environnement, le 

déplacement des plantes et des animaux pourrait être rendu impossible.  

 

L'un des plus grands défis pour assurer la conservation de la diversité biologique est donc d'arriver à faire en 

sorte que les populations des espèces aient des possibilités adéquates de dispersion, de migration et d'échanges 

génétiques. Si l'on veut répondre à ce défi, trois exigences doivent être remplies :  

 

 les populations des espèces doivent avoir accès à une zone suffisamment étendue d'habitat approprié; 

 les espèces animales migratrices doivent avoir accès à la fois à leur lieu de reproduction et à leur lieu 

d'hivernage ainsi qu'aux relais entre les deux; 
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 il doit y avoir des possibilités d'échanges génétiques entre les différentes populations locales des espèces.  

 

Lorsque ces conditions sont déjà remplies, les priorités de conservation doivent être axées sur le maintien de ces 

conditions. Ceci est particulièrement important dans le cas de paysages agissant comme des corridors naturels, 

telles des vallées de rivières. Une conservation totale n'est cependant pas toujours possible, et une solution de 

rechange serait de s'assurer que, là où des développements seront entrepris qui pourraient gêner ou empêcher la 

dispersion, la migration et l'échange génétique, des mesures soient prises pour maintenir autant que possible un 

nombre suffisant de possibilités d'interconnexion écologique. Ceci peut être réalisé en planifiant les projets de 

façon à ce que leurs impacts sur les configurations existantes de dispersion, de migration et d'échange génétique 

soient réduits à un minimum ou en incorporant des corridors dans le plan du développement. 

 

Toutefois, lorsqu'un habitat est déjà fragmenté en petites zones discontinues ou lorsque des obstacles à la 

migration sont apparus, la restauration de formes appropriées de connexion entre les zones d'habitat et la 

suppression ou le «pontage» des obstacles peut améliorer la viabilité des populations des espèces. Le Réseau 

écologique paneuropéen prévoit donc que les zones noyaux du réseau seront liées entre elles par des corridors 

disposés de façon appropriée. Il est également important de prendre en considération les corridors naturels tels 

que les cours d'eau et les corridors de migration des oiseaux, par exemple. 

 

Si le terme de «corridor» est généralement utilisé pour décrire une liaison physique entre les zones noyaux, il est 

important de ne pas oublier que l'interconnexion n'exige pas nécessairement le cheminement linéaire continu 

auquel fait penser le mot corridor. Le concept d'interconnexion est un concept fonctionnel et la mesure dans 

laquelle un corridor remplit cette fonction dépend des exigences de chaque espèce particulière, de l'échelle 

géographique en cause et des caractéristiques physiques du corridor. Il est évident que, pour de nombreuses 

espèces, l'interconnexion ne présente que des avantages limités ou nuls; par exemple les graines de la plupart des 

espèces végétales ont une aire de dispersion très limitée. Les corridors peuvent aussi fonctionner de façon peu 

souhaitable, en facilitant la propagation des maladies, des parasites, de plantes non désirées, des espèces 

exotiques ou du feu, et tout programme destiné à rétablir l'interconnexion devrait tenir compte des risques 

potentiels d'invasion des espèces. 

 

Il est donc essentiel de déterminer, en premier lieu, les besoins en corridors du Réseau écologique paneuropéen. 

En général, ils dépendent des facteurs suivants :  

 

 les besoins des espèces cibles concernant la superficie d'habitat, la dispersion et la migration; 

 la taille des zones noyaux; 

 la distance entre ces zones noyaux; 

 les obstacles entre les zones noyaux.  

 

Quand un besoin d'interconnexion est identifié, la tâche suivante consiste à déterminer le cheminement 

approprié, les exigences de configuration et de gestion du corridor. Ces éléments sont déterminés par :  

 

 les besoins de l'espèce cible en ce qui concerne le type d'habitat; 

 les caractéristiques de mobilité et de dispersion de l'espèce cible; 

 la longueur du corridor; 

 les caractéristiques du paysage.  

 

Cependant, pour déterminer les besoins d'interconnexion et les exigences d'emplacement, de configuration et de 

gestion des corridors dans le Réseau écologique paneuropéen, on se trouve devant deux difficultés principales : 

 

 les recherches menées jusqu'à ce jour n'ont pas encore fourni suffisamment de preuves scientifiquement 

rigoureuses pour élaborer des méthodes précises et d'application générale pour déterminer exactement quand 

et comment les corridors représentent une valeur de conservation; 

 l'échelle du Réseau écologique paneuropéen met en jeu des problèmes d'interconnexion à très longue 

distance pour certaines espèces, tels les oiseaux migrateurs ou des espèces qui nécessitent des zones 

particulièrement étendues d'habitats, tels les grands carnivores.  

 

Quoi qu'il en soit, les travaux théoriques sur les corridors et l'important acquis des recherches empiriques dont on 

dispose maintenant sont suffisants pour permettre de tirer un certain nombre de conclusions. Premièrement, on 

voit clairement quels sont les facteurs spécifiques qui déterminent dans quelle mesure l'interconnexion peut être 

intéressante. Il convient de noter que ces facteurs sont particuliers à chaque espèce : par exemple, ce qui est un 

obstacle infranchissable pour une grenouille ne l'est pas nécessairement pour un loup : 



16.06.04 Réseau écologique 29 

 

 les caractéristiques de mobilité, de dispersion ou de migration de l'espèce cible; 

 la taille et la qualité des zones d'habitat; 

 la distance entre les différentes zones d'habitat; 

 les caractéristiques physiques et biotiques du paysage entre les différentes zones d'habitat; 

 la présence d'obstacles au déplacement entre les différentes zones d'habitat.  

 

Deuxièmement, le principe de précaution s'applique tout particulièrement aux tentatives d'améliorer 

l'interconnexion. Bien que nos connaissances ne soient pas encore suffisantes pour permettre de prévoir de façon 

précise et fiable toutes les espèces pour lesquelles les corridors seraient effectivement bénéfiques, ni ce que 

devrait être la configuration précise de chaque corridor, l'ensemble des résultats de recherches et de l'expérience 

pratique dont on dispose actuellement est suffisant pour permettre d'appliquer le concept de corridors selon des 

modalités capables d'améliorer, dans une plus ou moins grande mesure, la conservation de la diversité biologique 

en Europe. En outre, le rythme actuel de déclin de la diversité biologique en Europe est tel qu'il serait 

irresponsable d'attendre des connaissances plus détaillées et irréfutables pour agir.  

 

Troisièmement, les preuves dont on dispose permettent de tirer un certain nombre de conclusions générales 

concernant le rôle potentiel des corridors et leur configuration : 

 

 d'une manière générale, plus le corridor est large, riche et continu, plus le nombre des espèces auquel il sera 

utile est grand et plus il facilitera les déplacements; 

 bien que les exigences concernant les corridors soient particulières à chaque espèce, les corridors d'un 

habitat donné et de dimensions données peuvent servir à un groupe d'espèces présentant des exigences 

similaires; 

 des habitats fragmentaires bien reliés aident certains animaux à trouver un habitat suffisant là où chaque 

fragment se révèle insuffisant; 

 les corridors sont essentiels pour les animaux qui doivent migrer entre différentes zones isolées pour 

répondre à leurs besoins saisonniers ou de reproduction; 

 les corridors ne peuvent aider que les espèces qui doivent franchir un obstacle important et qui sont 

capables, physiquement et par comportement, d'utiliser l'habitat du corridor; 

 les corridors ont souvent, outre leurs fonctions d'interconnexion, une valeur de conservation.  

 

Enfin, il est important de noter que, bien que chaque espèce ait ses propres exigences particulières de taille 

d'habitat et de mobilité, il y a souvent une grande marge d'adaptation pour la forme physique d'un corridor, ce 

qui permet de prendre en compte à la fois les besoins de l'espèce cible et les caractéristiques des activités 

humaines locales. Par exemple, le corridor ne doit pas toujours nécessairement être un cheminement linéaire 

continu. Certains types de paysages utilisés de façon peu intensive ou de petits éléments de paysage servant de 

«biotopes relais», comme des étangs, peuvent aussi assurer l'interconnexion appropriée. Il est important 

également de reconnaître que divers types d'utilisation des terres peuvent être compatibles avec la fonction d'un 

corridor et que l'on peut disposer d'une souplesse considérable pour décider du tracé et des dimensions d'un 

corridor.  

 

Ces considérations mènent à identifier les Lignes directrices suivantes pour assurer l'interconnexion appropriée 

dans le Réseau écologique paneuropéen :  

 

 dans le Réseau écologique paneuropéen, les principales fonctions des corridors seront les suivantes : 

 au niveau européen, assurer des itinéraires de migration pour les espèces d'importance européenne, 

permettre aux populations d'espèces de recoloniser les régions qu'elles habitaient antérieurement et, à 

plus long terme, donner aux communautés écologiques la possibilité de réagir aux changements 

importants de l'environnement, 

 au niveau régional, permettre aux espèces de recoloniser leurs habitats spécifiques, de conserver leurs 

itinéraires de migration régionaux, de faciliter l'échange génétique entre les différentes populations 

locales et permettre l'accès à des zones offrant des possibilités de survie temporaire; 

 l'intégration des corridors dans le Réseau écologique paneuropéen devrait être basée sur le principe de 

précaution, et sur celui de l'utilisation des meilleures connaissances disponibles; 

 l'un des besoins prioritaires du programme de développement consiste à faire en sorte que les résultats de 

recherche existants et des exemples pratiques de corridors soient mis à la disposition de tous les acteurs 

impliqués dans le développement, la mise en oeuvre et la gestion du Réseau écologique paneuropéen; 

 les principales priorités pour la recherche ultérieure sont les suivantes : 
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 fournir des renseignements permettant d'appliquer le principe des corridors avec la plus grande 

efficacité à court terme, 

 identifier les espèces d'importance européenne susceptibles de bénéficier de l'existence de corridors 

dans des paysages fragmentés, 

 élaborer des critères pour l'emplacement et la conception des corridors pour ces espèces; 

 à court terme, les actions devraient être axées sur les besoins des animaux situés en haut de la chaîne 

alimentaire et sur les espèces clés; 

 lorsque c'est possible, les corridors existants doivent être maintenus et améliorés.  

 

2.3 Les zones tampons  
 

De nombreux processus et beaucoup d'activités humaines ayant un impact négatif sur la diversité biologique 

peuvent provoquer des effets à distance. Des exemples communs en sont la pollution de l'air et de l'eau, 

l'assèchement des sols et le feu. C'est pourquoi les zones noyaux et les corridors du Réseau écologique 

paneuropéen devront être protégés contre ce type d'impact, grâce à des zones tampons.  

 

La mesure dans laquelle les zones noyaux et les corridors doivent être protégés par des zones tampons contre les 

influences extérieures potentiellement dommageables dépendra des facteurs suivants : 

 

 la relation entre les populations d'espèces locales et leur environnement; 

 la vulnérabilité des communautés naturelles aux impacts perturbateurs; 

 la nature de l'impact; 

 l'intensité de l'impact; 

 la distance de la source de l'influence extérieure; 

 l'aptitude du paysage à transmettre l'influence extérieure.  

 

La nécessité des zones tampons et leur configuration dépendront dans une large mesure des besoins des espèces 

les plus sensibles, de la nature des impacts les plus intenses et des caractéristiques des paysages particuliers. En 

pratique, notamment dans le cas de zones noyaux petites ou de corridors étroits, les zones tampons auront un rôle 

particulier à jouer pour empêcher ou limiter les dommages à la périphérie des zones et pour compenser le 

manque de connaissances sur la vulnérabilité de certaines espèces à des impacts particuliers. Dans certaines 

circonstances, les zones tampons peuvent être situées à une certaine distance de la zone à protéger, par exemple, 

dans le cas de la gestion de la forêt d'un bassin versant afin de conserver une zone humide essentielle. 

 

En règle générale, les zones tampons présenteront un éventail raisonnablement large d'utilisations appropriées 

des terres. Evidemment, dans certains cas, les restrictions susceptibles d'être appliquées seront limitées à un petit 

nombre ou à des formes particulièrement intensives d'utilisation particulière des terres. Les dispositions peuvent 

être encore affinées par une approche de zonage, dans laquelle des restrictions particulières peuvent s'appliquer à 

des parties déterminées d'une zone tampon (comme dans le concept de Réserve de biosphère de l'Unesco). L'une 

des conséquences importantes de ces considérations est que l'intégration des objectifs de conservation de la 

diversité biologique et paysagère dans les autres secteurs politiques est essentielle à la réussite de l'application du 

principe des zones tampons. Cela doit être un objectif explicite du programme de travail de mise en oeuvre du 

Domaine d'action n° 2 de la Stratégie, relatif à la prise en compte de considérations relatives à la diversité 

biologique et paysagère dans les secteurs concernés. 

 

Outre leur fonction de protection directe, les zones tampons peuvent aussi apporter plusieurs autres avantages 

importants pour la conservation, susceptibles d'accroître de façon significative la valeur du Réseau écologique 

paneuropéen : 

  

 pour certaines espèces et certains types d'habitats, les zones tampons peuvent servir à agrandir la superficie 

effective des zones noyaux; 

 les zones tampons peuvent servir à améliorer la forme d'une zone noyau (en réduisant la longueur de son 

périmètre, par exemple), ce qui est particulièrement intéressant pour les zones noyaux de petite taille; 

 le paysage à l'intérieur de la zone tampon peut aussi servir de corridor entre différentes zones noyaux.  

 

L'inclusion de zones tampons dans le Réseau écologique paneuropéen doit donc être basée sur les Lignes 

directrices suivantes :  

 



16.06.04 Réseau écologique 31 

 identifier, pour chaque zone noyau et chaque corridor, les besoins spécifiques en zones tampons et les 

caractéristiques de celles-ci en fonction, au premier chef, des exigences des espèces les plus sensibles, de la 

nature des impacts les plus intenses et des paysages qui transmettent facilement les effets concernés; 

 interdire le lancement ou l'extension d'activités inappropriées dans les zones qui font déjà fonction de zones 

tampons; 

 lorsque cela est bénéfique et faisable, délimiter les zones tampons de manière à développer la valeur de 

conservation des zones noyaux et à servir de corridors; 

 s'assurer de disposer d'une gamme appropriée d'instruments pour créer des zones tampons efficaces, en 

particulier l'aménagement du territoire, les accords de gestion pour les fermiers et les forestiers et les 

réglementations de zonage sonore et de contrôle d'éclairage; 

 donner la priorité à la politique de zones tampons en intégrant les objectifs de conservation de la diversité 

biologique et paysagère dans les autres secteurs.  

 

2.4 Autres considérations 

 

2.4.1 Eventail des autres utilisations des terres  
 

La création et le maintien des conditions nécessaires pour la conservation de la diversité biologique et paysagère 

d'importance européenne ne signifient pas que toute activité humaine doit être exclue du Réseau écologique 

paneuropéen. Cependant, toute activité se déroulant à l'intérieur du réseau devra être adaptée ou gérée de 

manière à ce que ses impacts soient modulés de façon à la rendre compatible avec les objectifs de conservation 

de la zone considérée. Cette question est étudiée plus loin, dans la partie 5.  

 

2.4.2 Les écosystèmes côtiers et marins  
 

(...) 

 

2.4.3 Amélioration du Réseau écologique paneuropéen : zones de restauration  
 

L'action prioritaire dans la constitution du Réseau écologique paneuropéen consiste à prendre des mesures 

maintenant un statut de conservation favorable pour les valeurs de la biodiversité d'importance européenne 

existantes, afin d'éviter leur dégradation. Après avoir identifié ces cibles et déterminé les actions appropriées, il 

sera, dans certains cas, souhaitable d'accroître l'effet de conservation du réseau en : (a) améliorant les conditions 

d'environnement à l'intérieur de celui-ci lorsqu'elles ne sont pas optimales et, (b) en étendant le réseau par la 

restauration des valeurs naturelles d'importance européenne là où elles sont dégradées.  

 

Une priorité particulière sera accordée à la restauration de la nature dans les cas où la fragmentation des habitats 

a gravement perturbé le fonctionnement des écosystèmes ou a fortement réduit les possibilités de survie des 

populations des espèces d'importance européenne. La restauration de la nature sera aussi importante dans les 

zones qui présentent une forte valeur de diversité biologique potentielle mais qui ont été perturbées 

physiquement ou polluées. De nombreux pays européens ont acquis une expérience précieuse dans la 

restauration des habitats dégradés et une certaine expertise dans ce domaine se construit progressivement, en 

particulier concernant les rivières, les zones humides et les forêts. 

 

Il pourrait être utile d'envisager, dans le cadre d'un projet de restauration, la réintroduction d'espèces là où cela 

profiterait au fonctionnement d'un écosystème particulier ou dans les cas où cela rétablirait les communautés 

d'espèces indigènes. Néanmoins, des réintroductions ne devraient être entreprises que sous certaines conditions. 

A savoir : 

 

 que l'espèce ait accès à une zone suffisante du type d'habitat approprié (ou que le site puisse être géré de 

manière à pouvoir entretenir la population de l'espèce); 

 que l'espèce (y compris la variété spécifique) soit originaire de l'endroit; 

 que l'espèce soit incapable de coloniser le site par des moyens naturels; 

 que la réintroduction soit susceptible de contribuer à l'établissement d'une population viable (ou que des 

mesures de gestion puissent assurer la survie de la population à long terme); 

 que la présence de l'espèce soit compatible avec l'utilisation locale des terres (ou que la population de 

l'espèce puisse être gérée de façon à éviter d'éventuels conflits); 

 que des menaces potentielles à la survie de l'espèce (telles la chasse ou la maladie) soit autant que possible 

limitées ou réglementées.  
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Ces actions d'amélioration et de rétablissement engloberont les trois composantes du réseau : zones noyaux, 

corridors et zones tampons. Le processus d'identification des écosystèmes, des habitats, des espèces et des 

paysages d'importance européenne doit donc comprendre : 

 

 une évaluation des nécessités d'amélioration des conditions existantes à l'intérieur de chaque élément du 

réseau potentiel, en particulier l'identification des valeurs naturelles d'importance européenne qui se sont 

trouvées dégradées et qu'il est possible de restaurer; 

 l'adoption d'objectifs environnementaux appropriés pour les zones dans lesquelles les conditions doivent être 

améliorées; 

 la spécification des actions nécessaires pour établir les conditions visées.  

 

2.4.4 Gestion du Réseau écologique paneuropéen  
 

Lorsque les habitats naturels ou les populations des espèces sauvages tombent au-dessous d'une taille critique, 

une gestion humaine est nécessaire pour apporter le complément de capacité nécessaire à l'environnement local 

pour assurer la viabilité des habitats ou des populations. Les zones du Réseau écologique paneuropéen ne seront 

pas toutes dans un premier temps assez grandes pour assurer la viabilité écologique de leurs valeurs naturelles 

sans une certaine forme de gestion humaine. C'est, par définition, le cas de nombreux habitats semi-naturels et de 

paysages culturels dont la durabilité repose sur certaines formes de gestion humaine. Il sera donc nécessaire, 

dans certains cas, d'appliquer des pratiques de gestion appropriées, comme des plans de reboisement et la lutte 

contre la propagation des herbes non désirées, des espèces exotiques et des incendies. Dans les zones tampons, il 

convient de veiller tout particulièrement à la préservation des corridors naturels et de s'assurer que les modes de 

gestion prennent en considération les intérêts de la diversité biologique.  

 

Les actions suivantes seront donc nécessaires : 

 

 identification des besoins de gestion spécifiques pour chaque partie du réseau et des méthodes de gestion 

appropriées; 

 établissement et mise en oeuvre de plans de gestion pour ces zones; 

 impliquer et convaincre les partenaires concernés. 

 

 

lignes directrices pour les objectifs et les caracteristiques du reseau ecologique paneuropeen 
 

Résumé 
 

Les objectifs du Réseau écologique paneuropéen sont les suivants : 

 

- la conservation des écosystèmes caractéristiques, des habitats naturels et des paysages 

d'importance européenne dans toutes leurs aires de répartition traditionnelles; 

- l'utilisation durable des habitats semi-naturels d'importance européenne; 

- l'entretien de populations viables des espèces d'importance européenne dans toutes leurs aires de 

répartition traditionnelles; 

- l'entretien des processus environnementaux dont dépendent ces écosystèmes, habitats, espèces et 

paysages.  

 

Les principes généraux suivants doivent être appliqués pour déterminer l'implantation et la 

configuration des zones constituant le Réseau écologique paneuropéen : 

 

- les zones conservées de chaque type d'habitat et de paysage particulier doivent s'étendre dans toute 

la mesure du possible sur toute l'aire de répartition traditionnelle de l'habitat; 

- les zones conservées doivent, idéalement, être aussi grandes que possible, aussi nombreuses que 

possible, contenir des populations viables au moins de la plupart des espèces vulnérables et 

comporter les processus environnementaux essentiels dont dépend la biodiversité; 

- les petites zones séparées d'un type d'habitat particulier doivent être aussi proches que possible les 

unes des autres et le paysage entre ces zones doit faciliter la dispersion des espèces comme il 

convient; 

- toute activité à l'intérieur du réseau doit être compatible avec les objectifs de conservation 

concernés; 

- le réseau doit être protégé par des zones tampons contre les effets potentiellement dommageables 
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des activités extérieures.  

 

Les zones noyaux du Réseau écologique paneuropéen doivent contenir, dans toute la mesure du 

possible :  

 

- des éléments représentatifs importants des types d'habitats naturels et semi-naturels européens 

caractéristiques, dans toute leur aire de répartition traditionnelle et aux différents stades 

écologiques successifs; 

- des populations viables des espèces d'importance européenne; 

- les processus environnementaux naturels dont dépendent ces habitats et populations d'espèces; les 

paysage d'importance européenne. 

 

L'intégration de corridors dans le Réseau écologique paneuropéen devra : 

 

- au niveau européen, offrir des routes de migration aux espèces d'improtance européenne, permettre 

aux espèces de recoloniser les régions qu'elles n'habitent plus et donner aux espèces la possibilité 

de réagir aux changements importants de l'environnement; 

- au niveau régional, permettre aux espèces de recoloniser des zones déterminées, de conserver leur 

itinéraires de migration régionale, faciliter les échanges génétiques et offrir un accès aux zones 

convenant à une survie temporaire; être basée sur le principe de précaution et sur celui de 

l'utilisation des meilleures connaissances disponibles.  

- demander que les résultats des recherches et l'expérience pratique dont on dispose soient mis à la 

disposition des acteurs concernés; 

- accorder une priorité à des recherches plus poussées pour améliorer l'efficacité à court terme de 

l'application du concept de corridors, pour identifier les espèces d'importance européenne 

susceptibles de bénéficier de l'existence de corridors et pour élaborer des critères de localisation et 

de conception des corridors pour ces espèces.  

 

Pour intégrer des zones tampons dans le Réseau écologique paneuropéen, il serait souhaitable : 

 

- d'identifier, pour chaque composante du réseau, les besoins de zones tampons concernant, au 

premier chef, les exigences des espèces les plus sensibles, les impacts les plus intenses et les 

paysages les plus particuliers; 

- d'interdire le lancement ou l'extension des activités inappropriées dans les zones tampons 

existantes; 

- de configurer les zones tampons de manière à accroître, lorsque cela est possible, la valeur de 

biodiversité des zones noyau et leur interconnexion; 

- de faire en sorte que les instruments appropriés soient disponibles et appliqués pour créer et gérer 

les zones tampons; 

- de donner priorité à la politique de zones tampons en intégrant les objectifs de conservation de la 

biodiversité dans les autres secteurs.  

 

Toutes les autorités responsables de la conservation doivent viser à améliorer la valeur de conservation 

du Réseau écologique paneuropéen dans le temps en : 

 

- évaluant la nécessité d'améliorer les conditions existantes dans la partie du réseau qui est de leur 

ressort; 

- adoptant les objectifs environnementaux appropriés pour les zones dans lesquelles les conditions 

doivent être améliorées; 

- spécifiant les actions nécessaires pour atteindre ces objectifs; 

- identifiant les valeurs de biodiversité d'importance européenne qui se sont dégradées; 

- spécifiant les actions nécessaires pour rétablir ces valeurs.  

 

Les autorités responsables de la conservation devront maintenir l'état de conservation du Réseau 

écologique paneuropéen en : 

 

- identifiant les besoins de gestion de chaque zone et les méthodes de gestion appropriées; 

- établissant et mettant en oeuvre des plans de gestion; 

- identifiant et impliquant les partenaires concernés; 
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